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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA LOIRE 

  

ARRÊTÉ N° 76-DDPP-20 
portant mise à jour du classement des activités du site en regard des rubriques 4000 

Le préfet de la Loire 

Vu les articles L.516-1, R.516-1 et R.516-2 du code de l’environnement relatif à la constitution 

des garanties financières ; 

Vu l’article R.181-46 du code de l’environnement relatif au changement ou modification des 

installations ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de 

l’environnement; 

Vu le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19-25 du 3 avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur 

Laurent BAZIN, directeur départemental de la protection des populations de la Loire : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 139/DDPP/19 du 8 avril 2019 portant subdélégation de signature pour 

les compétences générales et techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'éutorisation du 7 janvier 2003 modifié réglementant les activités exercées 

par la société Loginvest à Andrézieux-Bouthéon — 3 rue Louis-Antoine Beaunier ; 

Vu l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 5 août 2013 portant modification des 

conditions d'exploitation de l'établissement ; 

Vu le dossier de mise à jour du classement des activités du site en regard des rubriques 4000 

transmis par l'exploitant ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 28 janvier 2020 ; 

Considérant en conséquence qu'il convient d'actualiser le tableau des installations classées 

exercées par la société Loginvest à Andrézieux-Bouthéon ; 

Considérant que, en vertu de l’article R.181-45 du code de l’environnement, la présentation de 

ce dossier devant le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (Co.D.E.R.S.T.) ne s’avère pas nécessaire; 

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

ARRÊTE 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société LOGINVEST est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 

présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d’Andrézieux-Bouthéon, 3, rue Louis- 

Antoine Beaunier les installations détaillées dans les articles suivants. 
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ARTICLE 1.1.2.MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 

DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté modifient les dispositions de l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2003, 

complétées les 16 juin 2009 et 5 août 2013, et entraînent l’abrogation de toutes les dispositions 

contraires ou identiques de ces mêmes arrêtés. 

Nature des modifications 

Références des Références des articles dont les | (suppression, modification, ajout 

arrêtés préfectoraux prescriptions sont supprimées où de prescriptions) 

antérieurs modifiées Références des articles 

correspondants du présent arrêté 

Suppression du tableau de 

arrêté préfectoral n°296-DDPP-13 Article 1.2.1, tableau de classement, remplacé par le 

. du 5 août 2013 classement tableau de l'article 1.2.1 du présent 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

arrêté 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Le tableau de classement de l’article 1.2.1 de l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2003 est remplacé par le 

suivant : 

  
  

  

  

  
    
  
  

  
    
    

Désignation des installations Nomenclature 

taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE ICPE Volume A, D, 

et autres si nécessaire (puissance thermique par rubriques NC 

exemple) concernées 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances 3 cellules 

ombustibles en quantité supérieure a 500 t dans des) a - Hall A : 4905 m? 

l’exclusion des depots utilises au stockage de categories de matieres, - Hall B : 4905 m°? 

produits ou substances relevant par ailleurs de la presente u : 2 

somenclature, des batiments destines exclusivement au remisage de 1510-2 Hall € : 4766 m à 50 E 

vehicules a moteur et de leur remorque, des etablissements pour une quantité supérieure à 0 

recevant du public et des entrepots frigorifiques. tonnes et un volume total de 141 000 

Lx volume des entrepots etant : m3 
1. Superieur ou egal a 50 000 m3, mais inferieur a 300 000 m3 

«sblissements recevant du public 

Le volume susceptible d’etre stocke etant : 1530-3 Volume inférieur à 20 000 m3 D 

[. Superieure a 1 000 m3 mais inférieure ou egale a 20 000 m3 = | 

jones {matieres plastiques, caoutchoucs, elastomeres, resines et | 

idhesifs synthetiques) (stockage de) 
Le volume susceptible d’etre stocke etant : 2662-3 Volume de 270 m3 D 

[3. Supérieure ou ejtal a 100 m3, mais inferieur a 1 000 mi 

[Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale unitaire 
xt composee de polymeres (matieres plastiques, 

Faoutchoucs, elastomeres, resines et adhesifs synthetiques) (stockage 

He} 2663-2c Volume de 2 400 m3 D 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible 

“’etre stocke etant : 
k | superieur ou esal a 1 000 m3, mais inferieur a 10 000 m3 

Combustion a l'exclusion des activites visees par les rubriques 2770, 2910.A.2 2 chaudières de 700 kW environ DC 

2771, 2971 ou 2931 et des installations classees au titre de la 

rubrique 3110 ou au titre d’autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe a la fusion, ia cuisson ou au 
Iraitement, en melange avec les gaz de combustion, des matieres 

£ntrantes 
À. Lorsque sont consommes exclusivement, seuls ou en melange, du 

Laz naturel, des saz de petrole liquefies. du biomethane, du   soit 1,49 MW 
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fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle 

Lue definie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la definition de la 
siomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du travail 

“iecanique de bois brut relevant du b) v) de la definition de la 
iomasse, de la biomasse issue de dechets au sens de l’article L. 541-4- 

3 du code de l’environnement, ou du biogaz provenant 
kf’installations classees sous la rubrique 2781-1, si la puissance 
hermique nominale est : 

uperieure ou egale a 1 MW, mais inferieure a 20 MW 

Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation étant : . 

D. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure a 50 t 4440-2 Quantité stockée dans la cellule produits D 

juantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 50t chimiques et inflammables : 13,32 t 

Juantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 

   

  

  

  

L'angereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 1 ou 

£hronique 1. . 

a quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation étant : Quantité de produits stockés 
L. Supérieure ou égale a 20 t mais inférieure à 100 t 4510-2 inférieure à 12 t 
Juantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 100 t 
“juantité seuil haut au sens de l’article R. 51-10 : 200 t 
      Dangereux pour l’environnement aquatique de categorie chronique 2. 

La quantite totale susceptible d’etre presente dans l'installation etant : 
Kuantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 4511 
Lluantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 500 t 

Quantité de produits stockés égale à 70 

    

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l’exelusion de la 
rüibrique 4330. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y 4331 

compris dans les cavités souterraines étant inférieure à 50 t 

Quantité de produits stockés égale à 15 1 

  

    

lAerosols extremement inflammables ou inflammables de categorie 1 ou     P, contenant des gaz inflammables de categorie 1 ou 2 ou Quantité de produits s tockés égale à 

bles liquides inflammables de categorie 1. 11.76 

(juantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 150 t 4320 .176t 

(uantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 500 t | Fe L 

(Aerosols extremement inflammables ou inflammables de categorie 1 oul   2, ne contenant pas de gaz inflammables de categorie 1 où 4 : Be & s 

Ë ou des liquides inflammables de categorie L. Quantité de produits stockés égale à 

Juantité seuil bas au sens de Particle R. 511-10 : 5 000 t 4321 »76t 

{uantité seuil haut au sens de Particle R. 511-10 : 50 000 t À 

E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

CHAPITRE 13 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS- PUBLICITÉ- EXÉCUTION 

ARTICLE 1.3.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1 dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la présente décision, 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Le Tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.ff. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 

recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

3/4 

 



ARTICLE 1.3.2. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 

qu’une copie du texte intégral est déposé aux archives de la mairie et mise à la disposition de toute 

personne intéressée, sera affichée en mairie d’Andrézieux-Bouthéon pendant une durée minimum d’un 

mois. 

Le maire d’Andrézieux-Bouthéon fera connaître par procès-verbal, adressé à la Direction départementale 

de la protection des populations, l’accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence de 

la société. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois. 

ARTICLE 1.3.3. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur départemental de la protection des populations, le 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en charge de l'inspection des 

installations classées pour la protection de l'environnement et le maire d’Andrézieux-Boufhéon sont 

chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

+ au maire d’Andrézieux-Bouthéon, chargé de l’affichage prescrit à l’article précité, 

+ à l'exploitant. 
Fait à Saint-Étienne, le 8 juin 2020 

Pour le préfet et par délégation 

Patrick RUBI 4 
Directeur Agéimt 

Dir ir Départemental 
Pour le Dirig£ur Populations 

de la Protection des 

et par délégation 

Copie adressée à : 

- DREAL UID Loire - Hte-Loire Inspection de l’environnement 

- Archives 

- Chrono 
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